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IG 506 B
3.1 L'accident du travail proprement dit
Est considéré comme accident du travail, quelle qu'en soit la cause, sous réserve de reconnaissance 
par la CCAS de la RATP, l'accident survenu par le fait ou à l'occasion du travail à tout agent stagiaire 
ou commissionné du cadre permanent. 

7. Établissement de la déclaration d'accident du travail
Pour tout accident, dès qu'il en connaissance, l'employeur (ou son représentant) établit, via l'outil 
d'entreprise prévu à cet effet, au plus vite, dans la journée ou au plus tard dans les 24 h qui suivent, la 
déclaration d'accident de travail.
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